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Ces recommandations sont valables dans les zones historiques du centre-ville, situées en zone UA. 

 
 

Article 1  - GENERALITES 
 
Les constructions doivent éviter toute agressivité en s’intégrant dans le paysage naturel ou bâti à l’intérieur duquel elles 

s’insèrent. 

 

Cette intégration doit respecter, au lieu donné, la végétation existante, le site bâti ou non. 

Il n’est pas donné de règles rigoureusement impératives fixant la composition du volume des constructions. Néanmoins 

des prescriptions d’ordre général, dégagées de l’observation systématique des constructions traditionnelles de Yvelines, 

doivent être respectées pour protéger le patrimoine ancien, rechercher une harmonie entre architecture traditionnelle et 

contemporaine conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments et leur aspect esthétique. 

 

Pour permettre l’adaptation de ces prescriptions à chaque cas, les demandes de permis de construire sont accompagnées 

de tous documents permettant de se rendre compte de l’aspect du terrain concerné et des propriétés voisines, en 

particulier : 

 

- le relief avant les travaux,  

- les plantations existantes à maintenir, à supprimer ou à réaliser, 

- les bâtiments existants à maintenir, 

- les clôtures existantes et à créer. 

 
 

Article 2  - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 
La ligne principale de faîtage sera disposée, de préférence, parallèlement ou perpendiculairement à la voie. 

 

L’implantation respectera le terrain naturel, s’adaptera aux lignes de force du paysage, tout en respectant  les articles 6 et 

7 de chaque zone. 

 

Les terrassements abusifs et injustifiés sont interdits. 

 

 

Article 3  - LES VOLUMES 
 
Dans le cas où la construction s’inspire du style régional traditionnel, il est rappelé que celui-ci est fait de maisons longues 

et basses aux pignons droits, aux toitures bien inclinées et sans débords. 

 

Un certain nombre d’enseignements dont s’inspirent les constructeurs est rappelé dans les directives. 

 

Les volumes sont simples, adaptés à la parcelle, suivant de bonnes proportions : 

 

- La façade « long pan » est, dans toute la mesure du possible, une fois et demi plus longue que le pignon. 

- Les sous-sols sont toujours enterrés (dans le cas où la présence de la nappe phréatique ne peut le permettre, il est 

prévu des bâtiments annexes). 

La cote du plancher du rez-de-chaussée n’excède pas 40 cm du sol naturel dans le cas de terrain plat ou peu pentu. A 

l’exception, toutefois, où pour des raisons techniques ou esthétiques valables et pour tenir compte de la situation de 

la voirie, des dispositions particulières sont adoptées. 

Les solutions de plain-pied sont recommandées. 

 

Votre terrain se trouve dans une zone résidentielle, vous pouvez bâtir soit : 

 

- une construction traditionnelle, respectant toutes les règles du style Ile-de-France, 
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- une variation s’inspirant du style traditionnel, 

- une construction contemporaine réalisée suivant des procédés techniques nouveaux, dans ce cas, l’architecture doit 

répondre aux critères d’intégration au site et respecter les règles concernant le jeu de volumes, le choix des 

matériaux et de couleurs. 

 

Article 4  - LES FACADES DE CONSTRUCTIONS 
 

Une unité d’aspect est recherchée par un traitement harmonieux de toutes les façades (matériaux et coloration). 

 

La couleur des matériaux de constructions, bruts ou enduits, dans tous les cas, se rapproche des couleurs des 

constructions existantes dans lequel se localisent les nouveaux bâtiments. Les enduits blancs et vifs sont à éviter. 

 

Le même matériau de ravalement de façade et utilisé sur toute la hauteur de la construction, y compris le soubassement 

et les annexes, ce qui évite toute multiplication de matériaux. 

 

La gamme des teintes recommandées est comprise entre les gris beiges et les beiges ocrés. 

 

Les maçonneries crépies sont toujours talochées, elles ne comprennent jamais de faux joints d’appareil ou tout autre 

décor surabondant, tels que pierres incrustées, chaînages, etc… 

 

Les maçonneries en pierre ou moellons apparents doivent être mises en œuvre suivant la technique traditionnelle par 

assises horizontales, les appareillages décoratifs sont absents, ce qui implique que dans le cas de restauration de 

constructions existantes, seules les pierres de taille et les moellons de bon appareillage peuvent rester apparents. 

 

Les joints affleurent le nu de la façade, ils ne sont jamais de teinte plus foncée que le matériau d’appareil. 

 

En aucun cas les matériaux tels que briques ordinaires, parpaings, carreaux de plâtre, etc… ne pourront rester apparents. 

 

Article 5  - OUVERTURES ET PERCEMENTS 
 

Le rapport des pleins et des vides doit se faire d’une façon harmonieuse. 

 

Sur rue, les surfaces pleines sont nettement dominantes par rapport aux vides. 

 

L’appui des fenêtres a une saillie inférieure ou égale à 6 cm. 

 

Les linteaux sont de même aspect que la façade (les linteaux apparents en bois sont prohibés). 

 

Les menuiseries (fenêtre, volets, portes, portails) sont peintes de couleur uniforme et se reportant au nuancier figurant 

en annexe 3 du présent document 

 

 

Article 6  - LES TOITURES 
 

Les toitures locales traditionnelles sont de forme régulière et simple, non débordante sur les pignons. 

 

Dans le cas de toitures terrasses : elles sont autorisées sur l’ensemble de la construction ou les volumes principaux à 

condition d’être végétalisées ou d’être réalisées sur des constructions plus performantes que la réglementation 

thermique en vigueur.  

Elles devront assurer  une harmonie dans la continuité des gabarits et volumes visibles depuis l’espace public : des 

artifices, ornements  et décrochements architecturaux ou des attiques pourront alors être imposés pour assurer 

cette harmonie. Le dernier niveau, situé à plus 6 m sera obligatoirement réalisé en recul d’au moins 1,50 m de 

l’aplomb de la façade des niveaux inférieurs. 
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La ligne de faîtage principale est parallèle à la longueur du bâtiment. 

 

Les souches de cheminées sont situées le plus près possible du faîtage, et ne devront jamais être situées dans la moitié 

inférieure du toit. 

 

A l’égout du toit, la corniche est limitée à 30 cm environ, gouttière comprise, elle est simple, peu importante, peu 

saillante. 

 

Les couvertures sont réalisées : 

- en tuiles traditionnelles (60 au m² environ), 

- en tuiles mécaniques petit moule de teinte vieillie (22 au m² environ). 

Les teintes uniformes et sombres sont à éviter. 

- en ardoises naturelles, 

- en cuivre, 

- en zinc pré patiné. 

 

Les couvertures archaïques ou spécifiques d’autres régions (chaume, tuiles canal, etc…) sont interdites, de même que les 

imitations (bardeaux d’asphalte, tôles préformées, etc…). 

 

Les percements en toitures sont constitués soit par des châssis vitrés posés dans le pan du toit, soit par des lucarnes 

d’une largeur maximale de 1,20 m. 

On recommande que les premiers soient plutôt placés du côté opposé à la rue. 

 

Pour les constructions non destinées à l’habitation ou aux activités (garages, abris de jardin, etc…), les toitures peuvent 

être à une seule pente. 

 

 

Article 7  - CONSTRUCTIONS ANNEXES 
 

Les dépendances (garages, remises, buanderies, etc…) seront le plus souvent réalisées en matériaux identiques à ceux de 

la construction principale. 

Leur aspect (couleur, toiture) doit, de toute façon, s’harmoniser avec celui de la construction principale. 

 

Les auvents couverts en même matériau que la toiture principale sont admis. Les vérandas, marquises sont admises 

lorsqu’elles sont le fruit d’une recherche technique et esthétique. 

 

Les panneaux solaires et les serres doivent être, si possible, peu visibles des voies et chemins, et entrer dans la 

composition de la façade. Il convient de se référer aux recommandations figurant en annexe 3 du présent document. 

 

 

Article 8  - RESTAURATION DE CONSTRUCTIONS ANCIENNES 
 

La restauration d’un bâtiment exige, au préalable, un examen attentif de celui-ci afin de déterminer les techniques 

initiales de sa construction. 

En effet, toute restauration qui ne respecte pas les principes généraux de mise en œuvre de la construction la met en 

péril, tant sur le plan de son aspect que de sa conservation dans le temps. 

 

Principes à respecter pour la restauration des éléments suivants : 

 

La toiture : on doit respecter les pentes de la toiture existante et en conserver, si possible, les anciennes charpentes. 

 

La couverture ne doit pas déborder en pignons et doit être refaite avec son matériau d’origine (généralement de la tuile 

plate). 
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Les proportions initiales des anciennes lucarnes doivent être préservées. 

 

Si de nouvelles ouvertures doivent être faites dans la toiture, on doit veiller à en limiter le nombre. Elles doivent prendre 

modèle sur les ouvertures existantes (lucarnes à la capucine ou à la bâtière) ou bien se situer dans le plan de la toiture 

(partie vitrée de dimensions réduites). 

 

Les ouvertures en façade : on doit respecter les proportions des ouvertures existantes qui sont généralement plus hautes 

que larges. 

 

Si de nouvelles ouvertures doivent être percées en façade, celles-ci sont limitées et respectent les proportions des 

ouvertures existantes. Les linteaux de ces baies seront en harmonie avec l’existant. 

 

Les enduits de façade : en règle générale, le traitement initial des maçonneries et des murs extérieurs doit être refait à 

l’identique. 

 

En grande majorité, les murs sont totalement recouverts d’enduits au plâtre ou à la chaux grasse. Il est très important, 

pour la bonne conservation des maçonneries, de refaire au mieux cet enduit, en veillant à ne pas employer de matériaux 

qui enferment l’humidité dans les murs, tels que les enduits au ciment ou comportant un élément durcisseur ou 

plastifiant. En aucun cas, les murs recouverts initialement par un enduit doivent être dégagés, rendant ainsi les moellons 

ou les pièces de bois apparents. En effet, toutes les pièces de bois, telles que les linteaux sont elles aussi recouvertes 

d’enduit. 

 

Les murs de certaines constructions sont enduits « à pierre vue » laissant ainsi apparaître la pierre par endroits 

seulement. On ne trouve, en aucun cas, de joints creux ou en relief. 

 

Tous les enduits anciens étaient colorés soit par le sable qu’ils contenaient, soit par un badigeon appliqué sur la façade. 

D’une manière générale, le blanc ou les coloris très clairs sont exclus des enduits de rénovation. Les coloris sont ocrés ou 

rosés, dans une palette très large. 

 

De même, toutes les fermetures extérieures en bois sont peintes, et le bois ne doit jamais conserver sa teinte naturelle. 

Les couleurs vives ne sont pas conseillées. 

 

Les clôtures et bâtiments annexes : les clôtures existantes sont conservées, ainsi que les bâtiments annexes, s’ils sont de 

qualité. Les bâtiments annexes sont rénovés en respectant les mêmes règles que pour le bâtiment principal. 

 

La restauration de bâtiments existants, constituant une entité foncière homogène au plan urbain et comportant des 

espaces communs extérieurs, ne peut se faire que sous le régime de la copropriété, quand bien même les travaux 

seraient réalisés individuellement dans le cadre d’un plan d’ensemble d’aménagement (façades, surfaces et volumes). 

 

 

Article 10  - TENUE DES PROPRIETES ET DIVERS 
 

On se reportera aux articles 13 traitant des espaces verts en ayant présent à l’esprit que l’harmonie de la construction, 

dans le paysage, même le domaine bâti au monde végétal. 

 

Votre jardin participe aussi à l’esthétique du paysage. 

Aussi, il est souhaitable, que vous y plantiez des arbres non seulement adaptés au sol et au climat de la région, mais qui 

s’insèrent aussi dans le paysage végétal du site dans lequel se trouve votre maison. 

Les thuyas, cupressus ainsi que la plantation de tout nouveau conifère ou résineux de haute tige sont interdits. Il convient 

de se référer à la liste des essences végétales recommandées par le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, figurant en 

annexe 3 du présent document. 
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Plan des éléments intéressants  
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Liste des essences végétales 

recommandées 
 

ESSENCES D’ARBUSTES PRECONISEES  
 

Nom hauteur Type de taille persistant floraison Marcescent* Fruits comestibles 

Ajonc d’Europe (Ulex europaeux) 1-4m Haie vive, taillée x x   
Amélanchier (Amelanchier 
canadensis) 

3-10m Haie vive  x   

Amélanchier des bois 
(Amelanchier vulgaris) 

1,5-3m Haie vive  x   

Aubépine (Crataegus monogyna) 4-10m Haie vive, taillée  x   
Bourdaine (Frangula alnus) 1-5m Haie vive, taillée  x   
Buis (Buxus sempervirens) 2-6m Haie vive, taillée x    
Charme commun (Carpinus 
betulus) 

1-5m Haut jet, haie 
vive, taillée 

  x  

Cassis (Ribes nigrum) 1,50m Haie vive    x 
Cerisier à grappes (Prunus 
padus) 

10 à 20m Haie vive  x   

Cornouiller mâle (Cornus mas) 5-8m Haie vive, taillée  x   
Cornouillier sanguin (Cornus 
sanguinea) 

2-4m Haie vive, taillée  x   

Epine-vinette (Berberis vulgaris) 1-3m Haie vive, taillée  x   
Erable champêtre (acer 
campestre) 

3-12m Haut jet, haie 
vive, taillée 

    

Eglantier (Rosa canina) 1-3m Haie vive  x   
Framboisier (Rudus ideaus) 1-2m Haie vive  x  x 
Fusain d’Europe (Euonymus 
europaeus) 

1-6m Haie vive  x   

Groseillier commun (Ribes 
rubrum) 

1-2m Haie vive     

Groseillier à fleurs ( Ribes 
sanguineum) 

2m Haie vive et taillée  x   

Hêtre vert (Fagus sylvatica) 1-40m Haut jet, haie 
vive, taillée 

  x  

Houx commun (Ilex aquifolium) 2-8m Haut jet, haie 
taillée 

x    

If (Taxus baccata) 5-8m Haie vive et taillée x    
Laurier tin (Viburnum tinus) 4m Haie vive, taillée x x   
Lilas commun (Syringa vulgaris) 2-7m Haie vive  x   
Mûrier sauvage (Rubus 
fructicosus) 

2-4m Haie vive  x  x 

Néflier (Mespilus germanica) 2-6m Haie vive, taillée  x   
Noisetier coudrier (Corylus 
avellana) 

2-6m Haie vive, taillée     

Pommier sauvage (Malus 
sylvestris) 

6-15m Haut jet, haie 
taillée 

 x  x 
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Pommiers à fleurs (Malus 
sargentii) 

6-15m Haut jet, haie 
taillée 

 x   

Poirier commun (Pyrus 
communis) 

8-20m Haut jet, haie 
taillée 

x   x 

Prunellier (Prunus spinosa) 2-4m Haie vive, taillée  x   
Saule roux (Salix atrocinerea) 3-6m Haie vive, taillée  x   
Saule à oreillettes (Salix aurita) 1-3m Haie vive, taillée     
Seringat (Philadelphus) 1-3m Haie vive  x   
Sorbier des oiseaux (Sorbus 
aucuparia) 

4-8m Haie vive  x   

Sureau noir (Sambucus nigra) 2-6m Haie vive, taillée  x  x 
Troène commun (Ligustrum 
vulgare) 

2-4m Haie vive, taillée x x   

Viorne lantane (viburnum lantana) 1-3m Haie vive, taillée x x   
Viorne obier (Viburnum opulus) 2-4m Haie vive, taillée  x   

* marcescent : qui garde son feuillage roux pendant l’hiver 
 
Choix des végétaux pour les haies: 
 

Les essences conseillées par le Parc sont dites locales. Les haies champêtres, ainsi constituées, permettent de 
créer une clôture écologique s’harmonisant avec le paysage en alliant les attraits de la floraison, des feuillages et 
des fruits au fil des saisons. Ces essences sont parfaitement adaptées aux sols et climats de la vallée de 
Chevreuse. Un mélange d’au moins 6 essences comprenant au moins 50% d’ arbustes caduques (qui perdent 
leurs feuilles en hiver) est prescrit. Une haie de ce type peut être peuplée de 10 à 20 espèces d’oiseaux, 2 à 3 
espèces de mammifères et de reptiles et de plusieurs dizaines d’insectes de toutes sortes.  
L’intérêt majeur de la floraison de ces arbustes est son atout mellifère (qui attire les insectes butineurs). 
Contrairement aux plantes obtenues par sélection (les cultivars), ces arbustes ont des petites fleurs souvent 
blanches moins spectaculaires. 

 
 Plantation : 
 

Période plantation recommandée de novembre à mi-mars. 
Distance de plantation pour les haies vives : sur une ligne tous les 60 cm à 1m 
Distance de plantation pour les haies taillées : sur une ligne tous les 50cm 

 
Entretien: 
 

Le Parc conseille  la mise en place d’un paillage (film en géotextile ou à base de fibres végétales type écorces…) 
afin de conserver l’humidité du sol, supprimer les « mauvaises herbes », améliorer la reprise des végétaux et 
réduire l’entretien.  
Compte-tenu de la situation en lisière boisée, il vaudrait mieux protéger les jeunes plantations par des filets anti-
gibier (surtout les lapins). 
Pour les haies vives : les trois premiers hivers, il faut rabattre à un tiers de leur hauteur totale selon une forme 
naturelle puis maintenir à la hauteur désirée. Si l’arbuste se dégarni, il faut tailler en hiver à 1m du sol. 
Pour les haies taillées : les quatre premiers hivers, il faut rabattre à un tiers de leur hauteur totale selon une forme 
géométrique puis maintenir à la hauteur désirée en juin et en octobre.  
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ESSENCES D’ARBRES PRECONISEES  
 

Nom hauteur 
Favorable 
à la faune 

mellifère 
Floraison 
décorative 

Fruits 
comestibles 

Alisier blanc (Sorbus aria) 8-10m X  X  

Alisier torminal (Sorbus torminalis) 10-20m X X  X 

Amélanchier (Amelanchier canadensis) 3-10m   X  

Aubépine (Crataegus monogyna) 4-10m   X  

Aulne glutineux (Alnus glutinosa) 15-30m  X   

Bouleau pubescent (Betula pubescent) 15-20m  X   

Bouleau verruqueux (Betula pendula) 15-20m  X   

Charme commun (Carpinus betulus) 10-25m X    

Châtaignier (Castanea sativa) 25-35 m X X  X 

Chêne pédonculé  (Quercus robur) 20-30 m X    

Chêne sessile ((Quercus petraea) 20-40m X    

Cormier (Sorbus domestica) 5-20m  X  X 

Erable champêtre (acer campestre) 10-20m X X   

Erable plane (Acer platanoides) 15-30m  X   

Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) 15-35m  X   

Frêne commun (Fraxinus excelsior) 15-35m     

Hêtre vert (Fagus sylvatica) 20-45m X   X 

Merisier (Prunus avium) 15-20 m X X X X 

Ceriser à grappes (Prunus padus) 10-15m   X  

Noyer commun (Juglans regia) 10-30m    X 

Orme champêtre (Ulmus minor) 20-35m     

Peuplier blanc (Populus alba) 25-35m     

Peuplier noir (Populus nigra) 25-30m     

Poirier sauvage (Pyrus pyraster) 8-20m  X X X 

Pommier sauvage (Malus sylvestris) 6-15m  X X  

Robinier faux acacia (Robinia pseudocacia) 10-30m  X X  

Saule blanc (Salix alba) 10-25m X X   

Saule fragile (Salix fragilis) 15-25m X X   

Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 10-15m X  X X 

Tilleul à grandes feuilles (Tilia platyphyllos) 20-35m  X   

Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 20-30m  X   

Tremble (Populus tremula) 15-25m     
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I I I
BÂTI EXISTANT
UNE RECHERCHE DE COMPOSITION
ET D’INTÉGRATION

Il s’agit d’évaluer la compatibilité des éléments solaires avec le bâtiment existant tant 
sur le plan architectural que technique, environnemental et paysager.
L’implantation du bâtiment, son orientation, sa volumétrie, les surfaces disponibles 
en toiture et en façade, le potentiel des bâtiments annexes sont autant d’éléments à 
prendre en compte dans la réexion en amont.
Le choix des dimensions et des proportions des panneaux, leur agencement, leur 
aspect et leur matière complètent cette réexion.
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DES SOLUTIONS
DIFFÉRENTES

SUR UN BÂTIMENT ANNEXE
Un impact modéré

Implanter des capteurs sur un bâti-
ment annexe (appentis, garage, abri 
de jardin, serre), si celui-ci est à proxi-
mité du bâtiment principal, peut en li-
miter l’impact visuel et faciliter la pose 
et l’entretien.

CAPTEURS ET FENÊTRES DE TOIT
Un regroupement judicieux

La création de fenêtres de toit peut 
aussi être l’occasion d’installer des 
capteurs et de les associer dans une 
composition d’ensemble.

Les capteurs forment un bandeau horizontal
qui prend appui sur la ligne d’égout du toit.
Maison individuelle (Vorarlberg, Autriche)
© CAUE 78

Un ensemble de capteurs thermiques souligne

le faitage de la toiture. Centre médicalisé à Bullion 
(Yvelines). Cabinet Méandre, architectes

© PNR Haute Vallée de Chevreuse

Les capteurs utilisés comme auvent offrent                   

 une protection solaire d’été.
Maison rurale à Milon-la-Chapelle (Yvelines)

© PNR Haute Vallée de Chevreuse

CAPTEURS PHOTOVOLTAÏQUES
Des modules semi-transparents

Les capteurs photovoltaïques semi- 
transparents peuvent être intégrés 
dans une verrière, un mur-rideau et 
ainsi diffuser la lumière.

CAPTEURS PHOTOVOLTAÏQUES
En éléments de couverture

Une nappe de capteurs photovoltaï-
ques assemblés peut, dans des cas 
particuliers, venir en surtoiture ou jouer 
directement le rôle de couverture.

CAPTEURS INDÉPENDANTS
Une alternative

S’il s’avère difcile d’implanter les cap-
teurs en toiture ou en façade (orien-
tation défavorable, surface réduite, 
intérêt architectural à préserver), ils 
peuvent être isolés de la construction 
et posés au sol, ou adossés à un mur.

Les capteurs sont intégrés à la couverture d’une remise à 
bois. Maison individuelle (Vorarlberg, Autriche)
© PNR du Vexin français

Quatre modules de capteurs thermiques et deux fenêtres 
de toit constituent un ensemble.
© VELUX

Les capteurs photovoltaïques sont intégrés à la verrière 
de la galerie de distribution d’une résidence HLM.
L’Isle d’Abeau (Isère) © Photowatt

Un ensemble de capteurs recouvre toute la surface du 
toit, comme une nouvelle couverture. 
Crèche à Zwischenwasser (Vorarlberg, Autriche)
© CAUE 78

Les capteurs thermiques sont adossés à un mur du 
jardin. Cette solution demande une surveillance de la 
croissance de la végétation pour éviter toute ombre 
portée. Vigny (Val d’Oise) © PNR du Vexin français
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CONSTRUCTION NOUVELLE
UN PROJET GLOBAL

Capter l’énergie solaire est un principe de la démarche de l’architecture 
bioclimatique. Le capteur solaire ne doit pas être un élément conçu «après 
coup». Il doit faire partie du langage architectural de la nouvelle construction. 
Le recours à l’énergie solaire est une occasion de rechercher de nouvelles 
expressions architecturales.

Quelques principes :

• Appréhender le site, son relief, son orientation, les constructions existan-

tes, la présence d’arbres, les vues et les vents dominants.

• Concevoir le projet architectural en intégrant, dès son origine, le recours 

à l’énergie solaire.

• Envisager des formes architecturales innovantes et des matériaux valori-

sant l’énergie solaire.

Une conception ouverte à l’énergie solaire permet des formes architecturales innovantes. 
Maison individuelle en Moselle.
© Michaël Osswald, architecte

Les capteurs posés verticalement participent pleinement de 
la composition de la façade. Maison individuelle à Wolfurt 

(Vorarlberg, Autriche) © CAUE 78

Les capteurs thermiques suivent la logique de composition 
des volumes de cet ensemble d’habitat collectif. 
Montigny-le-Bretonneux (Yvelines). © CAUE 78

Rechercher toutes les implantations 
possibles pour les capteurs, en toiture, 
mais aussi :
• sur une annexe,
• un appentis,
• un mur de façade ou de clôture,
• au sol dans un jardin...
selon le type de panneaux et en 
rééchissant à chaque fois à leur 
intégration au lieu.

Quelques principes :

• Regrouper les capteurs en un seul en-

semble.

•  Rechercher une composition qui s’ap-

puie sur les lignes de force du bâtiment 

(lignes de faîtage, de gouttière...), sur 

le rythme et les dimensions des perce-

ments.

• Etre particulièrement attentif aux dimen-

sions et aux proportions des panneaux 

qui sont déterminantes dans la compo-

sition.

• En toiture, encastrer les panneaux dans 

l’épaisseur de la couverture.

• Privilégier une insertion discrète avec 

l’existant. Les interventions contempo-

raines peuvent également s’harmoniser 

en contrastant avec l’existant.
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POSER DES CAPTEURS
SOLAIRES 
UN «VRAI» PROJET
D’ARCHITECTURE

Dans une approche bioclimatique, une isolation performante 
est prioritaire. Pensez-y avant de vous lancer dans un projet
solaire !

Installer des capteurs solaires thermiques ou photovoltaï-
ques n’est pas un acte anodin. L’aspect du bâtiment et au-
delà, le paysage bâti et naturel dans lequel il s’inscrit, sont 
concernés. Cet acte doit donc être précédé d’une analyse qui 
intègre aussi bien des contingences 
techniques et réglementaires que 
des exigences patrimoniales, envi-
ronnementales et paysagères.

GUIDE SOLAIRE
FICHE N°1

Le kWh 
le moins cher 
est celui qui 
n’est pas 
consommé…

L’INTÉGRATION
ARCHITECTURALE
DES CAPTEURS
SOLAIRES.
CONSTRUIRE AVEC LE SOLEIL

Quelques principes :

• Evaluer les caractéristiques du quartier et sa valeur patri-
moniale : l’harmonie des volumes, des lignes de toits, la con-
tinuité des façades, les matériaux et les couleurs... Accorder 
la plus grande attention à ce qui est déjà là.

• Mesurer l’impact visuel des capteurs dans le site naturel, 
rural ou urbain : en apprécier les points de vue proches et 
lointains.

• Valoriser le bâti existant en trouvant la solution la mieux 
adaptée à son caractère architectural.

• Dans le cas d’une construction nouvelle, permettre l’émer-
gence de nouvelles expressions architecturales

Dans certains cas, compte tenu de l’intérêt architectural du 
bâtiment, du site dans lequel il s’inscrit ou en raison de con-
traintes techniques, la pose de capteurs solaires peut s’avé-
rer inadaptée. D’autres sources d’énergie renouvelable se-
ront alors privilégiées.

Dans les Yvelines, différentes structures de conseil architec-
tural et technique vous aideront dans votre démarche (con-
tacts en page 4). Le recours à un architecte peut vous per-
mettre de mettre en oeuvre ces principes, au bénéce de la 
qualité du projet.

Un vélum de capteurs photovoltaïques abritent une place publique.
Ludesch (Vorarlberg, Autriche) © CAUE 78

Une réexion sur l’intégration 

architecturale des capteurs est 

indispensable, dès l’origine du 

projet.

Ce document a été réalisé par le CAUE 78, en partenariat avec les architectes des bâtiments de France, les architectes des 
parcs naturels régionaux de la Haute Vallée de Chevreuse et du Vexin français, l’ADEME, l’agence locale de maîtrise de 
l’énergie de Saint-Quentin-en-Yvelines, Energies Solidaires et l’architecte de la ville de Rambouillet.
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SE RENSEIGNER

POUR UN CONSEIL ARCHITECTURAL
CAUE 78
Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement des Yvelines
56, avenue de Saint-Cloud 78000 Versailles
tél : 01 39 07 78 66 / fax 01 39 50 61 60
www.caue78.com   /   courriel : caue78@caue78.com

SDAP 78
Service départemental de l’architecture
et du patrimoine des Yvelines
Architectes des bâtiments de France
7, rue des Réservoirs 78000 Versailles
tél : 01 39 50 49 03 / fax : 01 30 21 76 18
courriel : sdap.yvelines@culture.gouv.fr

Parc naturel régional de la Haute Vallée
de Chevreuse
Atelier d’architecture, d’urbanisme et de paysage
tél : 01 39 56 78 48 / fax : 01 39 56 78 47
www.parc-naturel-chevreuse.fr
courriel : atelier.pnr.chevreuse@orange.fr

Parc naturel régional du Vexin français
Maison du Parc 95450 Théméricourt
tél : 01 34 48 66 10 / fax : 01 34 66 15 11
www.pnr-vexin-francais.fr
courriel : p.bodo@pnr-vexin-francais.fr

POUR UN CONSEIL TECHNIQUE
LES ESPACES INFO-ENERGIE

ALME-SQY
Agence locale de maîtrise de l’énergie
de Saint-Quentin en Yvelines
6, rue Haroun Tazieff   78114 Magny-les-Hameaux
tél : 01 34 52 26 34   /   www.energie-sqy.com

ACE Seine Aval
Agence conseil éco-construction Seine-Aval
ENERGIES SOLIDAIRES
Hôtel d’entreprises «Parc des Vignes»
Rue Panhard Levassor 78570 Chanteloup-les-Vignes

ECE
Espace Conseil Environnement
152 bis rue de Gassicourt 78200 Mantes-la-Jolie
tél : 01 30 63 36 55   /   courriel : aece78@gmail.com
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CONSULTER
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A télécharger sur le site du CAUE 78
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Service Départemental
de l’Architecture
et du Patrimoine

des Yvelines

POUR CONNAÎTRE
LES RÈGLES D’URBANISME
EN VIGUEUR
Avant de vous engager dans votre projet, consulter les 
documents d’urbanisme appliqués à votre terrain auprès du 
service de l’urbanisme de votre commune.

POUR LES AIDES AUX COLLECTIVITÉS 
ET AUX ENTREPRISES
ADEME Ile-de-France
Agence de l’environnement et de la maîtrise
de l’énergie
6-8, rue Jean-Jaurès
92807 Puteaux Cedex
tél : 01 49 01 45 47 / fax : 01 49 00 06 84
http://ile-de-france.ademe.fr

ARENE
Agence régionale de l’environnement
et des nouvelles énergies
94 bis, avenue de Suffren 75015 Paris
tél : 01 53 85 61 75 / fax : 01 40 65 90 41
www.areneidf.org

CONSEIL GENERAL 78
Pôle environnement
2 place André Mignot   78012 Versailles cedex
tél : 01 39 07 80 98
www.yvelines.fr


